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RETOURNER LES SOUMISSIONS À :   
 
IRCC.BidsReceiving-Receptiondessoumissions.IRCC@cic.gc.ca 

 
 
POUR LES SOUMISSIONS ÉLECTRONIQUES 
La boîte de courrier électronique est automatisée pour 
envoyer une réponse pour chaque message qu’elle 
reçoit. Si vous ne recevez pas de réponse à votre 
courriel, veuillez svp contacter l’autorité contractante 
pour assurer que votre soumission a bien été reçue. 
Notez bien que c’est la responsabilité du 
soumissionnaire d’assurer que leurs soumissions 
soient reçues dans leur intégralité, par Citoyenneté et 
Immigration Canada, par la date et heure stipulé dans 
cette demande de proposition. 
 
AVIS IMPORTANT AUX FOURNISSEURS 
Le Service électronique d’appels d’offre du 
gouvernement sur achatsetventes.gc.ca/appels-d-
offres sera la source unique faisant autorité pour les 
appels d’offres du gouvernement du Canada assujettis 
aux accords commerciaux ou aux politiques 
ministérielles qui exigent que les appels d’offres soient 
annoncés publiquement. 
 
DEMANDE DE PROPOSITION 
Proposition à : Citoyenneté et Immigration Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté 
la Reine du chef du Canada, aux conditions énoncées 
ou incluses par référence dans la présente et aux 
annexes ci-jointes, les biens, services et construction 
énumérés ici et sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix 
indiqué(s). 
 
Instructions: See Herein  
Instructions : Voir aux présentes   
Issuing Office – Bureau de délivrance 
Citoyenneté et Immigration Canada 
Service de l’approvisionnement et des contrats 
70, rue Crémazie 
Gatineau (Québec) K1A 1L1

 
Title – Sujet 
 
Services de photographie 
Solicitation No. – N° de 
l’invitation 
 
CIC-151405 AMD 01 

Date 
 
21 janvier 2020 

Solicitation Closes – 
L’invitation prend fin at – à    
14:00  
on – le 10 février 2020 

Time Zone 
Fuseau horaire 
 
HNE 

F.O.B. - F.A.B. 
Plant-Usine :     Destination :    Other-Autre :  
Address Inquiries to: – Adresser toute question à : 
 
IRCC.BidsReceiving-
Receptiondessoumissions.IRCC@cic.gc.ca 
Telephone No. – N° de téléphone : 
 
 
Destination – of Goods, Services, and Construction: 
Destination – des biens, services et construction : 
Voir aux présentes 
Delivery required – Livraison exigée 
Voir aux présentes 
Vendor/firm Name and address 
Raison sociale et adresse du fournisseur/de 
l’entrepreneur 
 
 
 
 
 
 
Facsimile No. – N° de télécopieur 
Telephone No. – N° de téléphone 
Name and title of person authorized to sign on behalf of 
Vendor/firm  
 
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du 
fournisseur/de l’entrepreneur  
 
 
 
________________________________________________
___ 
(type or print)/ (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) 
 
 
 
 
_____________________________________   __________ 
Signature                                Date              
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LA MODIFICATION 1 DE LA DEMANDE DE SOUMISSIONS NUMÉRO CIC - 151405 VISE:  
 
1. À donner des précisions et à répondre aux questions des soumissionnaires éventuels.  
 
QUESTIONS ET RÉPONSES: 
 
 
Question 1 

 
Par rapport au tableau des listes par ville, devons-nous absolument avoir des 
photographes pour chacune des villes ou nous pouvons être sélectionnés pour 
seulement certaines villes? 
 

 
 
Réponse 1 

 
Oui, le soumissionnaire doit avoir des photographes dans chacune des villes 
figurant dans l’annexe « H », Tableau des villes. L’élément O2 du paragraphe 
4.1.1.1, Critères techniques obligatoires, précise ce qui suit : 
 
« La proposition du soumissionnaire doit inclure une liste établie* de photographes 
professionnels auxquels le soumissionnaire a accès pour des événements dans les 
grandes villes canadiennes en remplissant l’annexe « H », Tableau des listes par 
ville. 
 
Pour chacune des grandes villes canadiennes figurant à l’annexe « H », Tableau 
des listes par ville, le soumissionnaire doit fournir le nombre minimal de 
photographes disponibles, le nom des photographes et leur numéro de téléphone. 
En outre, la liste peut aussi comprendre le nombre de photographes disponibles, le 
nom des photographes et leur numéro de téléphone pour d’autres villes en plus de 
celles figurant à l’annexe « H », Tableau des listes par ville. 
 
Si le soumissionnaire n’a pas accès au nombre minimal de photographes figurant 
dans le tableau pour l’une ou l’autre des villes, sa proposition sera examinée, et le 
soumissionnaire sera éliminé du processus de sélection. 
 
L’État se réserve le droit de valider tous les renseignements fournis. 
 
* : aux fins de la présente demande de propositions, la liste établie est définie ainsi : 
une liste établie de photographes professionnels qui travaillent pour l’entrepreneur 
ou qui obtiennent régulièrement des contrats de sa part, et qui sont en mesure 
d’effectuer des travaux de photographie sur demande, souvent à court préavis. La 
compilation d’une liste ou d’un réseau de photographes aux fins du présent contrat 
n’est pas acceptable. » 
 
Les exigences obligatoires sont évaluées selon le simple principe de la réussite ou 
de l’échec. Si le soumissionnaire ne satisfait pas à l’une des exigences 
obligatoires, la proposition sera déclarée non recevable et rejetée d’emblée. 
Dans tous les processus d’approvisionnement, les exigences obligatoires sont 
déterminantes. 
 

 
 
Question 2 

 
Par rapport aux frais de déplacement, est-ce que vous remboursez seulement les 
trajets effectués sur la route ou vous remboursez aussi les billets d’avion?  

 
Réponse 2 
 

 
Non, les frais occasionnés par des voyages aériens ne seront pas remboursés. La 
sous section C6., Frais de déplacement et de subsistance, de l’annexe C, précise ce 
qui suit : 
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« Pour les services fournis à l’extérieur de la RCN : L’entrepreneur sera remboursé 
pour les frais autorisés de déplacement et de subsistance qu’il a raisonnablement et 
convenablement engagés dans l’exécution des travaux, au prix coûtant, sans 
aucune indemnité pour les frais généraux ou le profit, conformément aux indemnités 
relatives aux repas, à l’utilisation d’un véhicule privé et aux faux frais qui sont 
précisées aux appendices B, C et D du Conseil national mixte, et selon les autres 
dispositions de la Directive qui se rapportent aux « voyageurs » plutôt que celles qui 
se rapportent aux « employés ». Tout déplacement doit être approuvé au préalable 
par le chargé de projet, jusqu’à une limite des dépenses de 7 500,00 $. Les droits de 
douanes et les taxes applicables sont compris. Ces coûts seront remboursés sur 
présentation d’un état détaillé des coûts accompagné des reçus appropriés. Tous 
les paiements sont assujettis à une vérification par le gouvernement. » 
 
La Directive du Conseil national mixte peut être consultée à l’adresse suivante  
  
https://www.njc-cnm.gc.ca/directive/d10/fr 
 

 
 
Question 3 

 
Le 45 000 $ maximum pour le contrat est bien pour seulement la période du 1er 
avril 2020 au 31 mars 2021?  Et pour un total de 120 heures maximum. 
 

 
Réponse 3 
 

 
Non, la somme maximale de 45 000 $ vise la période initiale du contrat et l’option 
des deux (2) périodes additionnelles d’un (1) an. L’annexe « E », Base de 
paiement, précise ce qui suit : 
 
« La responsabilité totale du Canada envers l’entrepreneur, aux termes du présent 
contrat, ne doit pas dépasser la somme de 45 000 $, y compris toutes les options, à 
l’exclusion des frais de déplacement et des taxes applicables. Toute proposition 
de coût/prix excédant ce montant sera irrecevable et le soumissionnaire sera 
éliminé du processus de sélection. » 
 

 
TOUTES LES AUTRES MODALITÉS DEMEURENT INCHANGÉES. 
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